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CONTENU  DU  D.O.O.

� Evolution de la carte TVB 

pour tenir compte du Copil du 

11 mars (détourage des 

espaces artificialisés sur les 

ZNIEFF)

� Prise en compte de la 

cartographie des cours d’eau 

de la DDT ?

� Pas de PV au sol dans les 

espaces de biodiversité 

majeurs



CONTENU  DU  D.O.O.

� Les espaces de biodiversité 

majeurs sont limités à :

� Sites Natura 2000 

� Les ZNIEFF de type 1 ainsi que les 

deux ZNIEFF de type 2 de la Vallée de 

la Dronne qui concernent le cours 

d’eau et ses abords ;

� Les sites inscrits ayant un intérêt 

écologique notable : étang de Saint-

Maigrin, le lac de Montendre et ses 

abords ;

� Les sites de pelouse calcicoles 

inventoriés en 2013 dans le cadre de 

la réalisation du Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique.
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CONTENU  DU  D.O.O.

� Une orientation générale en cohérence avec le SDAGE : agir en amont, sur 

l’aléa et la réduction des risques d’inondation :

� régulation du régime des eaux par un accroissement de la capacité de rétention

� Favoriser le ralentissement naturel : préservation des zones naturelles d’épandage des 

crues courantes, entretien raisonné des rivières (libre écoulement des eaux ou 

ralentissement selon les secteurs), limitation du ruissellement et une mobilisation 

accrue des zones humides présentes sur le bassin versant.



CONTENU  DU  D.O.O.

� Une orientation générale : Le 

territoire de la Haute-Saintonge 

porte une stratégie de territoire à 

énergie positive

� Produire 100% de l’énergie 

consommée sur le territoire à 

horizon 2040.

� Par la réduction des 

consommations (en appui des 

actions sur l’habitat – cadastre 

solaire …)

� Par le développement de la 

production d’énergie :

� 500 ha prévus pour des fermes PV

� Cibler les espaces nécessaires dans 

les documents d’urbanisme

� Valoriser les toitures

� Favoriser la géothermie

� Exploiter le potentiel hydroélectrique

� Pas de secteurs prévus pour 

l’implantation d’éoliennes

� Le DOO définit des zones d’exclusion 

: les sites patrimoniaux ;  le périmètre de l’AOC 

Cognac ; la TVB ;les espaces de covisibilité 

depuis les marais (+ depuis l’estuaire ?) ; 

servitudes d’utilité publique



CONTENU  DU  D.O.O.

� Une armature économique en 3 

niveaux de pôles

� Le SCOT ventile la programmation de 

l’offre foncière pour le développement 

économique découlant de l’armature 

économique : soit 160 ha à l’échelle 

du SCOT dont 45 ha pour le 

développement des entreprises

� La création de nouveaux espaces 

économiques sera privilégiée à 

proximité des nœuds de mobilité

� Question de Clérac � pôle d’irrigation ?

� Question de Léoville � pôle de proximité ?



CONTENU  DU  D.O.O.

� Permettre le développement de la station thermale de Jonzac

� Consolider et diversifier l’offre d’hébergements pour le thermalisme

� Pérenniser la filière viticole et agricole Le SCoT fixe une enveloppe foncière 

maximale de 640 ha, soit 32ha/an





� Le SCOT définit un objectif de développement démographique à l’échelle 

des 6 espaces de vie au sein du territoire 

� D’où découle une programmation des besoins de logements selon le 

niveau de pôles urbains

-SAINT GENIS



� Renforcer l’armature urbaine par 

l’organisation de la production de 

logements : 

� Mobiliser les disponibilités foncières 

dans l’existant (dents creuses, 

renouvellement urbain, divisions 

parcellaires)

� Construire de nouveaux logements 

en extension

� Permettre le changement de 

destination de bâtiments (immeuble 

de bureaux, bâti agricole, rez-de-

chaussée commerciaux...)

� Remobiliser les logements vacants 

ou occasionnels � remise sur le 

marché de 250 logements





� La gestion économe de l’espace : 

480 ha pouvant être urbanisés pour 

l’habitat

� Explication : Nb de logements à 

produire hors enveloppe urbaine / 

densité moyenne

� Il s’agit de densité moyenne à 

l’échelle de la commune – pas par 

opérations) ; elle dépend de la 

diversité des logements à prévoir : 

individuel pur, groupé, collectif



� Le SCoT identifie les polarités commerciales 

qui organisent les principes de localisations 

préférentielles. 

� Afin de lutter contre la dilution commerciale, le 

développement du grand commerce s’effectue 

dans les localisations préférentielles suivantes :

� priorité au renforcement des centralités 

commerciales des centres et des centres-bourgs:

� Puis dans le tissu urbain des pôles majeurs et 

d’équilibre lorsque les commerces ne peuvent 

s’implanter dans les centres en raison de leur 

gabarit ou des flux qu’ils génèrent ;

� Pour le grand commerce, la priorité sera donnée 

à la requalification et la densification des zones 

commerciales existantes.

� Le SCoT ne prévoit pas l’ouverture de 

nouvelles zones commerciales.






